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CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
CASINO DE GRASSE 

 

 
 

AVENANT N° 3 
 
 

Entre les soussignés : 
 
La COMMUNE de GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18 et 
représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le 
compte de ladite commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 9 novembre 
2021, reçue en préfecture le. 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Grasse » ou « La Ville », d’une part 
 
ET  
 
La société CASINO VICTORIA dont le siège social est situé 1 Montée du Casino à GRASSE 06130 
 
 

PREAMBULE 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
 
Le contrat de délégation de service public du casino de Grasse a été signé le 20 juillet 2011. 
Le casino Victoria, concessionnaire, a sollicité la commune, délégataire pour être autorisé à fermer 
le restaurant du casino dénommé « Le Victoria » 5 semaines consécutives afin de permettre aux 
salariés de prendre leurs congés payés sans renchérir le coût d’exploitation du casino, en évitant 
la charge d'un doublement de toute l'équipe de cuisine et de restauration pour cette période, 
également d'éviter le cumul des pertes récurrentes au niveau de chaque saison sur les bilans de fin 
d'exercice. 
 

Article 1 : l’article 6.1 est ainsi modifié : 

« 6.1 PARTICIPATION DU DELEGATAIRE AU TITRE DES SECTEURS ANNEXES ET 
OBLIGATOIRES AUX JEUX DE HASARD ET D'ARGENT 
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Au titre des secteurs annexes tels que prévus notamment par les dispositions de l'article 
premier de l'arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos, le 
Délégataire est tenu d'assurer, pendant toute la durée de la délégation, l'exploitation d'un 
restaurant et la mise en place d’animations 
 
L'offre de restauration devra être de nature à garantir une véritable fidélisation de la clientèle ; 
elle devra au minimum être composée de l’exploitation d'un restaurant proposant des mets de 
qualité. 
 
Le concessionnaire est autorisé à fermer le restaurant pour une durée consécutive de         
5 semaines par an qui ne pourra être prise que du 1er novembre au 15 décembre. 
 
 Au titre des activités d’animation, le délégataire devra impérativement assurer : 
 
 •  L'organisation d'animations variées au sein du casino. Le Délégataire établit la 
programmation et le budget prévisionnel de cette activité et les soumet à la Collectivité pour 
approbation au moins deux mois avant le début de l'exercice concerné (annexe 2).  
 

Article 2 : Les autres articles du contrat de délégation de service public restent 
inchangés. 

 

 
 

A Grasse, le  
 
Pour le Délégant                                                                       Pour le Délégataire 
      Le Maire,                                                                                     Le Président           
 
 
 
 
 
       Jérôme VIAUD                                                                                                  Gérard SCRIBANS 


